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Nous avons le regret d'annoncer à nos lecteurs le décès de

deux personnes bien connues en Suisse et qui, l'une et l'autre,
était amies de notre science.

Le 22 mars mourait à Einsiedeln M. François Theiler,
graveur et médailleur, à l'âge de 73 ans. On sait que M. Theiler
était très considéré à Einsiedeln ; il y fut pendant plusieurs années

juge et conseiller.

— Le 7 avril, c'était un numismatiste distingué qui rendait le
demier soupir à Lucerne ; nous voulons parler de Monsieur le
capitaine Théodore Lüthert qui avait réuni une fort belle
collection de monnaies et médailles suisses. Cette collection avait été
achetée il y a deux ans par notre collègue M. Ad. Jnwyler et ce
fut par ses soins que ce qui concernait le canton de Lucerne,
partie la plus complète de la collection, devint la propriété de la
Ville de Lucerne, il y a un an environ. H.

AVIS.
Les Sociétaires reçus à Znrich en 1882 et à Bâle en

1883, qui n'ont pas encore reçu leur diplôme, sont instamment

priés de les réclamer au soussigné, en lui retournant,
dûment rempli, le formulaire de matricule qui leur a été

adressé avec l'avis de leur réception.
Le secrétaire,

Ant. HENSELER.
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